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Accord interprofessionnel 2016  
 
Suite à la chute du prix sur le marché du sucre européen, la situation sur le marché suisse est 
totalement chamboulée. Afin que les producteurs et Sucre Suisse SA dispose de suffisamment 
de temps pour planifier la campagne 2016, les documents contractuels et l’Accord interprofes-
sionnel 2016 ont été envoyés aux planteurs à la mi-août. Le quota de sucre total reste stable 
alors que le prix indicatif et le paiement à la qualité subissent des adaptations. 
 
L’Interprofession du sucre a discuté les détails de l’Accord interprofessionnel 2016. Elle a récemment envoyé les 
contrats de culture ainsi que l’Accord interprofessionnel 2016. La quantité contractuelle totale se monte à 
260'000 tonnes de sucre, ce qui correspond à 1'680'000 tonnes de betteraves environ. Pour garder son quota 
l’année suivante, chaque producteur devra livrer au minimum 80% de sa quantité contractuelle. Sinon, son quo-
ta sera réduit à la hauteur de la quantité qu’il n’a pas pu livrer. Suite aux récents changements structurels, Sucre 
Suisse SA a mis sur pied une nouvelle liste pour une éventuelle hausse de votre quota. La précédente liste n’est 
donc plus en vigueur. De nouveaux planteurs pourront être recherchés si nécessaire. 
 
Adaptations du prix indicatif et du paiement à la qualité  
La pression de l’importation de sucre européen bon marché est toujours très forte. Une nouvelle adaptation du 
prix était donc inévitable. Le prix de base garanti sera dorénavant de CHF 37.-/tonne de sucre. Ajouté à la com-
posante variable et à la dissolution des réserves, cela donne un prix indicatif de CHF 43.-/tonne de sucre. 
L’Interprofession décidera en juin 2017 du prix définitif. La méthode de calcul de la composante variable a éga-
lement été adaptée. Cela restreindra les possibilités d’investissements des deux sucreries. Comme jusqu’à pré-
sente, les producteurs  profitaient des bons résultats de Sucre Suisse SA. A l’avenir le prix de la betterave sera 
toujours en grande partie payé grâce à la qualité des livraisons. Pour équilibrer le rapport entre le prix de base et 
le paiement à la qualité, l’Interprofession a diminué les bonifications/déductions dus au taux de sucre et à 
l’extractibilité. Les autres motifs de bonifications comme les transports ou les livraisons hâtives/tardives restent 
identiques. 
 
Situation toujours tendue sur les marchés 
Le prix du sucre européen est actuellement de Euros 420/tonne de sucre. Les raisons de cette chute brutale 
sont d’une part le prix du marché mondial (qui est descendu jusqu’à Euros 350/tonne de sucre ces derniers 
mois) et la lutte pour les parts de marché que se livrent de gros industriels européens. Etant donné que les 
stocks sont globalement très élevés, la situation a peu de chance de s’améliorer d’elle-même. Le real brésilien 
perdant de la valeur par rapport au dollar, la compétitivité du sucre brésilien est augmentée. Suite à la libéralisa-
tion du marché du sucre européen en 2017, il faut s’attendre à une augmentation de la production au niveau 
européen et donc à une forte pression sur les prix. 
 
Efforts pour de meilleures conditions cadres 
L’Interprofession poursuit ses efforts auprès des autorités, des politiques mais également des représentants de 
l’industrie agroalimentaire pour obtenir une amélioration rapide des conditions cadres afin de continuer à rendre 
la culture de la betterave attractive. Elle demande également le soutien des producteurs et leur demande de 
croire en la culture de la betterave, de garder leurs surfaces malgré la situation délicate afin de garantir une 
transformation économique dans les deux usines. 
 
Pour tout complément d’informations contactez: 
Fédération suisse des betteraviers (FSB): Josef Meyer, Président, Mobile  079 606 10 21 
Sucre Suisse SA: Guido Stäger, CEO, Tel. 032 391 62 04 


